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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France
Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ 
portant mise en demeure de la Société CLAAS TRACTOR exploitant

des installations classées pour la protection de l’environnement à Vélizy-Villacoublay

LE PRÉFET DES YVELINES, 
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement,  et notamment ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 172-1, L.
511-1 et L. 514-5 ;

VU le décret du 7 février 2024 portant nomination de Monsieur Frédéric ROSE en qualité
de Préfet des Yvelines ;

VU l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisa-
tion ;

VU l'arrêté préfectoral n°05-025/DUEL du 14 février 2005 autorisant la société RENAULT
AGRICULTURE à poursuivre l'exploitation de deux bancs moteurs pour la mise au point
de nouveaux modèles de tracteurs sur son site de Vélizy-Villacoublay, 7 rue Dewoitine ;

VU l’arrêté 78-2024-03-04-00014 du 4 mars 2024 du Préfet des Yvelines portant déléga-
tion de signature à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartemen-
tale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

VU la décision DRIEAT-IDF n° 2024-0188 du 11 mars 2024 portant subdélégation de signa-
ture du préfet des Yvelines ;

VU la déclaration avec bénéfice de l'antériorité, datée du 22 juin 2005, par la société RE-
NAULT AGRICULTURE, de la tour aéroréfrigérante sise 7 rue Dewoitine  à Vélizy-Villacou-
blay  ;

VU le récépissé en date du 15 avril 2009 prenant acte du changement de dénomination
sociale de la société RENAULT AGRICULTURE devenue, depuis le mois de juillet 2008, la
société CLAAS TRACTOR SAS ;

VU l’arrêté du 17 mars 2023, notifié le 30 janvier 2023 portant mise en demeure de la so-
ciété CLAAS TRACTOR concernant les installations classées pour la protection de l’envi-
ronnement exploitées à Vélizy-Villacoublay (78140), 7 rue Dewoitine ;

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement (spécialité installations classées) faisant
suite à la visite de contrôle du 21 septembre 2023 ; 

VU le courrier en date du 18 janvier 2024, notifié le 23 janvier 2024, transmettant à l’ex-
ploitant le rapport de suite d’inspection visé ci-dessus et le projet d’arrêté de mise en de-
meure pour observations éventuelles ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant est mis en demeure, par arrêté du 17 mars 2023, de res-
pecter l’article 25 de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié susvisé notamment en vérifiant
les capacités de rétention mises en place au vu des quantités de produits stockés ;
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CONSIDÉRANT que, lors de la visite de contrôle du 21 septembre 2023, l’inspecteur de
l’environnement a constaté que, si l’exploitant a installé, à l’extérieur du bâtiment, des ar-
moires de stockage de produits chimiques équipées d’une rétention intégrée, il n’a pas
fourni à l’inspection des installations classées les documents permettant de s’assurer du
dimensionnement correct des rétentions ;

CONSIDÉRANT que le premier point de l’article 2 de l’arrêté de mise en demeure du 17
mars 2023 n’est pas mis en œuvre par l’exploitant dans le délai imparti de quatre mois ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant est mis en demeure, par arrêté du 17 mars 2023, de res-
pecter l’article 25 de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié susvisé notamment en vérifiant
la compatibilité entre eux des produits dangereux stockés ;

CONSIDÉRANT que lors de la visite de contrôle du 21 septembre 2023, l’inspecteur de
l’environnement a constaté que des bouteilles de gaz incompatibles entre elles, notam-
ment les bouteilles de NOXAL 7 et d’acétylène, sont stockées dans une même armoire
grillagée à l’extérieur ; que ce stockage peut générer ou aggraver des phénomènes dange-
reux susceptibles de se produire sur le site ;

CONSIDÉRANT que le deuxième point de l’article 2 de l’arrêté de mise en demeure du
17 mars 2023 n’est pas mis en œuvre par l’exploitant dans le délai imparti de quatre
mois ;

CONSIDÉRANT cependant,  qu’à  la  faveur  des  actions  engagées  par  l’exploitant,  les
écarts susmentionnés devraient pouvoir être levés ;

CONSIDÉRANT que, lors de la visite de contrôle du 21 septembre 2023, l’inspecteur de
l’environnement a  constaté que l’exploitant n’a pas identifié les zones à risques de son
installation susceptibles de générer des phénomènes dangereux, en particulier en lien
avec les atmosphères explosives ;

CONSIDÉRANT que ces zones à risques doivent être matérialisées, reportées sur un plan
tenu à jour, être explicitées et donner lieu à des consignes spécifiques devant notam-
ment être incluses dans les plans de secours ;

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement aux dispositions de l’ar-
ticle 48 de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié susvisé ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant n’a pas transmis d’observation sur le projet d’arrêté de
mise en demeure dans le délai de quinze jours mentionné dans le courrier de transmis-
sion du 18 janvier 2024 notifié le 23 janvier 2024 ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, conformément à l’article  L.171-8  du Code de l’environne-
ment, de mettre en demeure la société CLAAS TRACTOR, de respecter les prescriptions
des articles 25 et 48 de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié susvisé ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Yvelines,

ARRÊTE

Article 1er :  Les prescriptions de l’arrêté préfectoral de mise en demeure de la société
CLAAS TRACOR du 17 mars 2023 sont abrogées et remplacées par :

Article 1er : 
I - La société CLAAS TRACTOR sise 7 rue Dewoitine à Vélizy-Villacoublay, exploitant un
atelier technique et une tour aéroréfrigérante à la même adresse, est mise en demeure
de respecter, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente déci-
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sion, les prescriptions de l’article 25 de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié susvisé, en s’as-
surant que les capacités de rétention sont adaptées aux produits stockés. L’exploitant
doit transmettre à l’inspection des installations classées un document justifiant des ca-
pacités de stockage et de rétention des armoires placées à l’extérieur.

II - La société CLAAS TRACTOR sise 7 rue Dewoitine à Vélizy-Villacoublay, exploitant un
atelier technique et une tour aéroréfrigérante à la même adresse, est mise en demeure
de respecter, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente déci-
sion, les prescriptions de l’article 25 de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié susvisé, en s’as-
surant de la compatibilité des produits dangereux conservés dans un même espace de
stockage et en prévoyant, le cas échéant, un stockage différencié.

Article 2 : La société CLAAS TRACTOR sise 7 rue Dewoitine à Vélizy-Villacoublay, exploi-
tant un atelier technique et une tour aéroréfrigérante à la même adresse, est mise en de-
meure de respecter les prescriptions de l’article 48 de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié
susvisé, en :

• réalisant dans le délai de quatre mois à compter de la notification de la présente
décision, une étude circonstanciée d’évaluation du risque pour conclure à la pré-
sence ou non de zones ATEX (à l’atmosphère explosive) sur le site, ou à tout autre
élément à identifier ;

• matérialisant,  dans le délai de cinq mois à compter de la notification de la pré-
sente décision, par des moyens appropriés, sur site et sur un plan, les zones ATEX.

Article 3 : En cas de non-respect des obligations prévues aux articles 1 et 2 dans les délais
prévus aux mêmes articles, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient
être engagées, des sanctions seront arrêtées à l’encontre de l’exploitant conformément à
l'article L. 171-8 du Code de l’environnement.

Article 4  : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle
peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de
Versailles, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, à sa-
voir dans le délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du pré-
sent arrêté. La juridiction peut être saisie au moyen de l’application Télérecours Citoyen
(https://www.telerecours.fr/).

Article 5 :  Conformément à l’article R. 171-1 du Code de l’environnement, en vue de l’in-
formation des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État
dans le département des Yvelines pendant une durée minimale de deux mois.
Copie en sera adressée :

• au secrétaire général de la Préfecture des Yvelines,
• au maire de la commune de Vélizy-Villacoublay,
• à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aména-

gement et des transports,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 15/03/2024
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice,
Pour la Directrice et par subdélégation,
La chef de l’unité départementale,

Delphine DUBOIS 
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1 
 

Cabinet du préfet 
 

 
 

 
 

arrêté n° 2024-00349 
accordant délégation de la signature préfectorale à la préfète déléguée à l’immigration 

et aux agents affectés au sein de la délégation à l’immigration 
 
 

Le préfet de police, 
 
VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles R.* 122-1 et 
R.* 122-4 ; 
 
VU le décret n° 93-1362 du 30 décembre 1993 modifié relatif aux déclarations de nationalité, aux 
décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la nationalité 
française ; 
 
VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels 
des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ;  
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment ses articles 17, 73-3 et 77 ; 

 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 modifié relatif au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté 
des plates-formes aéroportuaires de Roissy-Charles-de-Gaulle et du Bourget, notamment son 
article 1er ; 
 
VU le décret n° 2021-480 du 21 avril 2021 relatif à l’organisation de l’entrée et du séjour des étrangers 
et de l’asile dans les départements de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Paris, de la Seine-et-Marne, de 
la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et des Yvelines, notamment son article 2 ; 
 
VU le décret n° 2021-481 du 21 avril 2021 relatif au préfet délégué à l'immigration auprès du préfet de 
police et à l'organisation de la police aux frontières dans les départements de l'Essonne, de la Seine-et-
Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines ainsi que sur les emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, 
du Bourget et de Paris-Orly, notamment son article 1er

 ; 
 
VU le décret n° 2021-482 du 21 avril 2021 pris pour la mise en œuvre des compétences du préfet 
délégué à l’immigration auprès du préfet de police et de l’organisation de la police aux frontières dans 
les départements de l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val d’Oise et des Yvelines ainsi que sur les 
emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de 
police ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2023-01288 du 23 octobre 2023 relatif au préfet délégué à l’immigration et 
aux services de la préfecture de police placés sous sa direction pour l’exercice de ses attributions ;  
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 

VU le décret du 13 juillet 2023 par lequel Mme Mireille LARRÈDE, préfète du Lot, est nommée préfète 
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déléguée à l’immigration auprès du préfet de police, à compter du 21 août 2023 ; 

VU l’arrêté du 9 février 2024 par lequel Mme Pascale PIN, administratrice de l’Etat du deuxième grade, 
est nommée dans les fonctions de cheffe du service de l’administration des étrangers, adjointe à la 
préfète déléguée à l’immigration à la préfecture de police ; 

 
VU l’arrêté du 12 janvier 2023 par lequel M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, administrateur de l’Etat 
hors classe, est nommé sous-directeur du séjour et de l’accès à la nationalité au sein du service de 
l’administration des étrangers à la délégation à l’immigration de la préfecture de police ; 
 
SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet,  

 
ARRÊTE 

 
Article 1er  
 

Délégation de signature est donnée à Mme Mireille LARRÈDE, préfète déléguée à l’immigration, à l’effet 
de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à 
l’exercice des missions fixées par les articles R.*122-1 et R.* 122-4 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, 73-3 du décret du 29 avril 2004 susvisé et 1er du décret n° 2021-481 du 
21 avril 2021 susvisé et l’arrêté du 26 avril 2021 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives à 
l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 
 
Mme Mireille LARRÈDE reçoit délégation pour signer, au nom du préfet de police, les arrêtés 
d’avertissement et de blâme infligés aux personnels administratifs, techniques, scientifiques et 
spécialisés placés sous sa responsabilité. 
 
Article 2 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE, la délégation qui lui est consentie à  
l’article 1er est exercée par Mme Pascale PIN, administratrice de l’État du deuxième grade, cheffe du 
service de l’administration des étrangers, adjointe à la préfète déléguée à l’immigration à la préfecture 
de police. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE, Mme Pascale PIN reçoit délégation 
pour signer les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie des 
personnels relevant de son autorité. 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE et Mme Pascale PIN, reçoivent 
délégation de signature pour signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans la limite 
de leurs attributions respectives : 

- Mme Anissa DAOUD, attachée d’administration de l’État, cheffe de la section des affaires 
générales ; 

- M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, administrateur de l’État hors classe, sous-directeur du 
séjour et de l’accès à la nationalité ; 

- M. Christian VEDELAGO, administrateur de l’État, chef du département zonal de l’asile et de 
l’éloignement ; 

- Mme Axelle CHUNG TO SANG, attachée d’administration hors classe de l’État, cheffe du 
département des ressources, de la modernisation et du soutien juridique. 

 

Article 4 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Anissa DAOUD, Mme Anne-Claire BEISSAT, attachée 
d’administration de l’État, adjointe à la cheffe de la section des affaires générales, reçoit délégation de 
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signature pour signer tous actes, arrêtés et décisions dans la limite de ses attributions. 
 
Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, reçoivent délégation 
pour signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions 
respectives : 

-  Mme Catherine KERGONOU, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe 
du pôle de l’instruction des demandes de titre de séjour ; 

 
- Mme Béatrice MOURIEZ, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 

pôle de la relation et du service à l’usager ; 
 
- M. Christian HAUSMANN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 

pôle de l’accès à la nationalité. 
 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine KERGONOU, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. François LEMATRE, attaché 
d’administration hors classe de l’État, directement placé sous son autorité. 
 
Article 7 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Catherine KERGONOU et de M. François LEMATRE, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Kim MYARA, attachée principale d’administration de l’État, cheffe de la division de 
l’immigration professionnelle et étudiante ; 

- Mme Zohra BNOURRIF, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division de l’immigration 
familiale ; 

- Mme Christelle OLLANDINI, attachée principale d’administration de l’État, cheffe de la division 
de l’admission exceptionnelle au séjour et de l’actualisation des situations administratives et de 
voyage ; 

- Mme Ilhème MAZOUZI, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division de la rédaction 
et des examens spécialisés. 

 
Article 8 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Kim MYARA, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par M.  Ludovic VAGUENER, attaché d’administration de 
l’État, directement placé sous son autorité. 
 
Article 9 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Zohra BNOURRIF, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Christine COULAIS, attachée d’administration de 
l’État, directement placée sous son autorité. 
 
Article 10 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle OLLANDINI, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Véronique DE MATOS, secrétaire administrative 
de classe exceptionnelle, directement placée sous son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle OLLANDINI et Mme Véronique DE MATOS, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions, par : 
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- Mme Lisa AKHMETELI, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section 

admission exceptionnelle, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lisa AKHMETELI, 
par Mme Laurie MARIVAT, secrétaire administrative de classe normale, directement placée sous 
son autorité, pour signer les décisions de refus de séjour, les obligations à quitter le territoire 
français et les courriers de classement sans suite relatifs aux demandes : 

o des ressortissants étrangers qui déposent une demande dont un des motifs est relatif à 
l’admission exceptionnelle au séjour en application des dispositions du chapitre V du titre 
III du livre quatrième du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

o des ressortissants algériens, dont un des motifs de la demande est relatif à l’application 
du 1) de l’article 6 l’accord du 27 décembre 1968 entre le gouvernement de la République 
française et le gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire relatif 
à la circulation, à l'emploi et au séjour des ressortissants algériens et de leurs familles dit 
R accord franco-algérien S ; 

- M. Philippe BLANCHARD, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section 
actualisation ou, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe BLANCHARD, par Mme 
Monique VERIN, adjointe administrative principale de 1ère classe et par M. Régis FAUCONNIER, 
adjoint administratif principal de 1ère classe, directement placés sous son autorité, pour signer les 
classements sans suite et les lettres d’incomplétude relatifs aux demandes de renouvellement 
des cartes de résident et des certificats de résidence pour algérien de 10 ans. 

 
Article 11 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ilhème MAZOUZI, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Élie MOREAU, attaché principal d’administration de 
l’Etat, directement placé sous son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ilhème MAZOUZI et de M. Élie MOREAU, la délégation 
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Virginie CHEROY, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section 
rédaction ou, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie CHEROY, par Mme Laurence 
JADOUI, secrétaire administrative de classe normale, directement placée sous son autorité, pour 
signer les actes suivants : 

o décisions de refus de séjour ; 

o courriers d'instruction relatifs aux demandes de titre de séjour des ressortissants 
étrangers ; 

o décisions relatives au regroupement familial ; 

o courriers d'instruction relatifs aux demandes déposées par les mineurs et jeunes 
majeurs isolés étrangers confiés à l'Aide sociale à l’enfance. 

- Mme Mélanie GRASA, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section 
commission des titres séjour et ordre public ou, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Mélanie GRASA, par Mme Nathalie BERTHO, secrétaire administrative de classe normale, 
directement placée sous son autorité, pour signer les actes suivants : 

o décisions de refus de séjour pour motif d'ordre public ; 

o courriers d'instruction relatifs aux dossiers devant faire l'objet d'un passage devant la 
commission du titre de séjour ; 

o courriers d'instruction relatifs aux demandes de titre déposées sur le fondement des 
articles L. 423-5, L. 423-18 et L. 425-1 et suivants du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile. 
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Article 12 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice MOURIEZ, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Anne-Valérie LAUGIER, attachée principale 
d’administration de l’État, directement placée sous son autorité. 
 
Article 13 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice MOURIEZ et de Mme Anne-Valérie LAUGIER, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Mathilde LAGUESTE, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division de 
l’accompagnement des usagers ; 

- Mme Véronique CANOPE, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division de la 
réception des usagers. 
 

Article 14 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mathilde LAGUESTE, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par M.  Fabien LANOËLLE, secrétaire administratif de 
classe exceptionnelle, directement placé sous son autorité. 
 
Article 15 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique CANOPE, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Christine MILLET, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, directement placée sous son autorité. 
 
Article 16 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Sandra FAYOLLE, attachée 
principale d’administration de l’Etat, et par M. Fabien DUPUIS, attaché d’administration de l’État, 
directement placés sous son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, de Mme Sandra FAYOLLE et de 
M. Fabien DUPUIS, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par : 

- Madame Sarah-Laure KUTEK, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la section 
de l’instruction, Mme Fabienne BELLIER, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de la section 
de l’instruction, et Mme Catherine KATZENSTEIN, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de 
la section des dossiers signalés et de la correspondance, pour signer les actes suivants : 

o les décisions de classement sans suite, d’irrecevabilité, d’ajournement et de rejet opposées 
aux demandes de naturalisation et de réintégration ; 

o les propositions favorables de naturalisation et de réintégration ainsi que les avis réservés ou 
défavorables à l’enregistrement des déclarations souscrites en application des articles 21-2, 
21-13-1 et 21-13-2 du code civil ; 

o les décisions d’enregistrement des déclarations susvisées ainsi que les décisions de 
classement sans suite opposées aux déclarants ; 

o les courriers de retour des dossiers de demandes d’acquisition de la nationalité française par 
déclaration, lorsque le dossier s’avère incomplet. 

- Mme Ingrid BRIGITTE, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la 
section de l’instruction, Mme Shérine WAHBY, secrétaire administrative de classe normale, 
adjointe à la cheffe de la section de l’instruction, Mme Taous ALLOUACHE, secrétaire 
administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la section chargée des dossiers 
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signalés et de la correspondance, Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe 
exceptionnelle, cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Fany PIERRE, 
secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la section de la pré-
instruction et des cérémonies, Mme Marie-France LAUCOURT, adjointe administrative principale 
de 1ère classe, adjointe à la cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies et Mme 
Véronique SAGOT, secrétaire administrative de classe normale, gestionnaire de l’attribution des 
dossiers et de l’interface avec les services d’enquête, pour signer les courriers de retour des 
dossiers de demandes d’acquisition de la nationalité française par déclaration, lorsque le 
dossier s’avère incomplet ; 

 
- Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section 

de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Fany PIERRE, secrétaire administrative de classe 
normale, adjointe à la cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Marie-
France LAUCOURT, adjointe administrative principale de 1ère classe, adjointe à la cheffe de la 
section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Véronique SAGOT, secrétaire 
administrative de classe normale, gestionnaire de l’attribution des dossiers et de l’interface avec 
les services d’enquête, Mme Ingrid BRIGITTE, secrétaire administrative de classe supérieure, 
adjointe à la cheffe de la section de l’instruction, Mme Sherine WAHBY, secrétaire 
administrative de classe normale, adjointe à la cheffe de la section de l’instruction et par Mme 
Taous ALLOUACHE, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la 
section des dossiers signalés et de la correspondance, au titre de l’utilisation du téléservice de 
prise en charge des demandes d’acquisition de nationalité  (NATALI), pour valider et signer les 
décisions de classement sans suite au stade de la vérification formelle et au stade de 
l’instruction ainsi que les décisions dans le cadre des recours gracieux formés contre ces 
classements sans suite. 

 
Article 17 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian VEDELAGO, reçoivent délégation pour signer tous 
actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions respectives : 

- Mme Karine RACHEL, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du 
bureau de la lutte contre l’immigration irrégulière ; 

- M. Youssef BERQOUQI, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau 
de l’accueil de la demande d’asile. 

 
Article 18 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Karine RACHEL, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par MM. Stéphane HERING et Faustin 
MISSEREY, attachés principaux d’administration de l’Etat, Mmes Gaëlle MAIRE, Isabelle SCHULTZE, 
Koudedja FOFANA, Blandine AGEORGES, Céline SIMEON et Toymina SOULA, attachées 
d’administration de l’État, ainsi que MM. Charles THURIES, Clément COSTARD et Pierre MATHIEU, 
attachés d’administration de l’État, directement placés sous son autorité. 
 
Article 19 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Youssef BERQOUQI, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Josépha DAUTREY, attachée 
principale d’administration de l’État, et et par Mmes Céline ROMANO et Sylvie GOUNOU, attachées 
d’administration de l’État, directement placées sous son autorité. 
 
Article 20 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Axelle CHUNG TO SANG, reçoivent délégation à l’effet 
de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions 
respectives : 
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- Mme Marie-Caroline SAILLY, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
relations et des ressources humaines ; 

- M. Damien ROUX, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des affaires 
financières, immobilières et logistiques ; 

- Mme Sylvia VITERITTI, ingénieure principale des systèmes d’information et de communication, 
cheffe du bureau de l’accompagnement et de la transformation numériques ; 

- Mme Farah RAHMOUN, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau du 
soutien juridique et du contentieux. 

 
Article 21 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Caroline SAILLY, la délégation qui lui est consentie 
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Clélia ROSSI, attachée d’administration de 
l’État, directement placée sous son autorité. 

 
Article 22 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Farah RAHMOUN, la délégation qui lui est consentie est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par M. Philippe MARTIN, attaché principal 
d’administration de l’État, et par Jean-Pierre LOUIS-PHILIPPE, attaché d’administration de l’État, 
directement placés sous son autorité. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Farah RAHMOUN, de M. Philippe MARTIN et de M. Jean-
Pierre LOUIS-PHILIPPE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par Mme Isabelle GOMEZ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, 
et par M. Yannick ALLAIN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle. 
 
Article 23 
 
La préfète, directrice de cabinet, et la préfète déléguée à l’immigration sont chargées, chacune en ce 
qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs 
des départements de la région d’Ile-de-France.  

 
Fait à Paris, le 18 mars 2024 

 
 
 
 

Signé :  
Le préfet de police, 
Laurent NUÑEZ 
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